
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
28 avril 2023

Demandes de CDIsations dérogatoires pour deux 
enseignants contractuels 

Par dérogation au vote en date du 12 octobre 2012 du 
conseil d’administration



Demandes de dérogation pour une CDIsation

La première demande de CDIsation à titre dérogatoire concerne un enseignant
contractuel en contrat type LRU.

La personne est en contrat à Bordeaux Montaigne depuis 2012.
Ses cours portent sur le monde arabe et sur la géopolitique du fait religieux.
Les enseignements sont dispensés de façon transversale : l’enseignant intervient
dans toutes les composantes de formations, sur Pessac, et parfois même à l’IUT.
L’enseignant possède un doctorat, obtenu en 1999.

Historique des contrats :
‐ Du 1er septembre 2012 au 31 août 2016 : contrat à durée déterminée type LRU
‐ Du 1er septembre 2016 au 30 juin 2018 : chargé d’enseignement vacataire
‐ Du 7 janvier 2019 au 31 août 2023 : contrat à durée déterminée type LRU.

Service prévisionnel d’enseignement pour 2022 2023 :
90 heures d’enseignement : 30h à l’UFR Langues, 45 en STC, 15 à l’UFR Humanités
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Demandes de dérogation pour une CDIsation

La deuxième demande de CDIsation à titre dérogatoire concerne un enseignant
contractuel en contrat type LRU au département des activités physiques et sportives.

La personne est en contrat à Bordeaux Montaigne depuis le 1er septembre 2018.
Ses cours portent sur les différentes disciplines sportives.
L’enseignant possède un brevet professionnel en surf et un Master 1, obtenu en 2015.

Historique des contrats :
‐ Du 1er septembre 2018 au 31 août 2023 : contrats à durée déterminée type LRU.
‐ Temps plein : 480 heures.

Contexte de la demande :
La demande de CDIsation est portée par l’équipe du DAPS, qui va enregistrer
successivement 4 départs à la retraite sur les années à venir.
Cet enseignant est très investi dans le fonctionnement du DAPS, les retours des
étudiants et du personnel sont très positifs.
Son diplôme d’état en surf est une vraie plus value pour les activités en extérieur.
Il s’est formé, ce qui permet à l’établissement d’ouvrir de nouvelles activités, par
exemple en arts du cirque.
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